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● (1105)

[Traduction]

La greffière du comité (Mme Guyanne Desforges): Distingués
membres du comité, je constate que nous avons le quorum.

Nous pouvons maintenant procéder à l'élection du président. Je
suis prête à recevoir les motions à cet effet.

Le greffier du comité ne peut recevoir que des motions pour
l'élection du président. Le greffier ne peut recevoir aucune autre
motion, il ne peut entendre des rappels au Règlement, ni participer
au débat.

Conformément au paragraphe 106(2) du Règlement, le président
doit être un député du parti ministériel.

Y a-t-il des motions?

Monsieur Watson.

M. Jeffrey Watson (Essex, PCC): Je propose de nommer James
Bezan président.

La greffière: M. Watson a proposé que M. James Bezan soit élu
au poste de président.

Y a-t-il d'autres motions?

Plaît-il au comité d'adopter la motion?

(La motion est adoptée.)

La greffière: Je déclare la motion adoptée et M. James Bezan
dûment élu président du comité.

[Français]

Des députés: Bravo!

La greffière: Avant d'inviter M. Bezan à occuper le fauteuil, nous
procéderons à l'élection des vice-présidents.

[Traduction]

Je suis maintenant prête à recevoir des motions pour l'élection du
premier vice-président. Conformément au paragraphe 106(2) du
Règlement, le premier vice-président doit être un membre de
l'opposition officielle.

[Français]

Monsieur Trudeau.

M. Justin Trudeau (Papineau, Lib.): Je propose
M. Scarpaleggia.

La greffière: Il est proposé par M. Trudeau que M. Scarpaleggia
soit élu premier vice-président du comité.

Y a-t-il d'autres motions?

Plaît-il au comité d'adopter la motion?

[Traduction]

Plaît-il au comité d'adopter la motion?

(La motion est adoptée.)

La greffière: Je déclare la motion adoptée et M. Scarpaleggia
dûment élu premier vice-président du comité.

Des voix: Bravo!

● (1110)

[Français]

La greffière: Je suis maintenant prête à recevoir des motions pour
le poste de deuxième vice-président.

[Traduction]

Conformément au paragraphe 106(2) du Règlement, le deuxième
vice-président doit être député de l'opposition provenant d’un autre
parti que celui de l’opposition officielle.

[Français]

M. Christian Ouellet (Brome—Missisquoi, BQ): Je propose
M. Bernard Bigras au poste de deuxième vice-président.

La greffière: Il est proposé par M. Ouellet que M. Bernard Bigras
soit élu deuxième vice-président du comité.

Y a-t-il d'autres motions?

Plaît-il au comité d'adopter la motion?

(La motion est adoptée.)

La greffière: Je déclare la motion adoptée et M. Bernard Bigras
dûment élu deuxième vice-président du comité.

Des députés: Bravo!

[Traduction]

La greffière: J'invite maintenant M. James Bezan à occuper le
fauteuil.

Le président (M. James Bezan (Selkirk—Interlake, PCC)): Je
veux féliciter les deux vice-présidents de leur réélection et vous
remercier tous de votre appui pour ma réélection.

Nous allons suspendre la séance brièvement et nous réunir à huis
clos pour discuter des travaux futurs.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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